CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE A TEMPS PARTIEL POUR UN PROFESSEUR ou UN ANIMATEUR TECHNICIEN

Entre :

L’association, dénommée : ____________________________________________________________________

dont le siège est à ____________________________________________________________________________

immatriculée à l’URSSAF de __________________________________________________________________

représentée par son représentant légal ____________________________________________________________

agissant en sa qualité de ______________________________________________________________________

d’une part

et :

M________________________________________________________________________________________

Né(e) le __________________________ à _______________________________________________________

résidant à __________________________________________________________________________________

de nationalité _______________________________________________________________________________

(si nationalité étrangère, indiquer le type et le n° d’ordre du titre valant autorisation de travail),

n° de sécurité sociale _________________________________________________________________________

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – engagement 

A compter du _____________________________ l’association engage M ______________________________ sous réserve du résultat de la visite médicale d’embauche à laquelle il (elle) s’engage à se soumettre avant la fin de la période d’essai.

Le présent contrat sera soumis aux disposition de la Convention Collective Nationale de l’Animation qui peut être consultée _________________ (modalités de consultation).
La déclaration préalable d’embauche a été effectuée auprès de l’URSSAF de ________________, conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978. M ________________________ a un droit d’accès et de rectification aux informations portées sur ce document.

Article 2 – fonction

Au  titre de ce contrat, M ___________________ exercera la fonction de « animateur-technicien », chargé des ateliers de ___________________ (pour un « professeur », remplacer par des « cours de ______________ ) telle que définie par l’article 1.4. de l’annexe I de la convention collective.

Il (elle) sera également tenu (e), à la demande du président (e)  de l’association, de communiquer des documents et informations aux adhérents participant à ses ateliers (ou cours).

M _____________________ s’engage, en outre, à se conformer aux instructions du président (e) concernant les conditions d’exécution du travail et à respecter l’horaire de travail pratiqué par l’association.

Article 3 – période de travail
M __________ exercera ses fonctions pendant une durée annuelle de (x) semaines qui constitueront les périodes travaillées.

M ___________ sera prévenu(e) des modifications, par écrit, au moins 7 jours avant le début des périodes concernées. Un avenant au présent contrat fixant la nouvelle répartition des horaires de travail pourra être établi au (date) de chaque année.

Article 4 – durée dU travail

La durée hebdomadaire de service de M ________________ sera de (0.00) heures réparties comme suit :

· (jour - horaire de travail – nombre d’heures effectuées)

Il est expressément convenu que la répartition de la durée de travail de M _________ pourra éventuellement être modifiée dans les conditions suivantes :

· Indiquer les cas dans lesquels cette modification pourra intervenir (ex : « changement de créneaux horaire d’une atelier ou d’un cours ») ;

· Indiquer les conditions d’une modification de la répartition de la durée du travail (ex : « cette modification ne pourra avoir pour effet de travailler le samedi »)

Une telle modification sera notifiée par écrit à M __________________  7 jours au moins avant sa date d’effet.

Conformément aux dispositions légales, M ____________________ accepte que l’association ait la possibilité de lui faire effectuer des heures complémentaires dans la limite de __________ heures par semaine (maximum 10 % de l’horaire de base), ces heures lui étant rémunérées au taux normal, en sus de son salaire mensuel.

Article 5 – rémunération 

M ________________ percevra un salaire mensuel brut fixé à ____________€, pour ______________ heures hebdomadaires de service, calculée conformément à l’article 2 du protocole d’accord sur les modalités d’application de l’article 1.4. de l’annexe 1 de la convention collective .

M _____________ percevra une indemnité d’ancienneté conforme aux dispositions conventionnelles en vigueur.

Article 6 – Reconstitution de carrière à l’embauche (facultatif)

A titre de la reconstitution de carrière, il est reconnu à M ________ une ancienneté de ___ années, correspondant à ___ points.

Article 7 – Lieu de travail
M ________ exercera ses fonctions à __________. Il (elle) pourra être appelé(e) à se déplacer en dehors de la localité (mention éventuelle)

Article 8 – période d’essai

Le présent contrat ne deviendra ferme et définitif qu’à l’issue d’une période d’essai de deux mois.

Pendant cette période d’essai, chaque partie pourra mettre fin au contrat sans indemnité ni préavis.

S’il est continué après la période d’essai, le présent contrat se poursuivra pour une durée indéterminée, selon les dispositions légales et conventionnelles.

Article 9 – conges payés

M ___________ bénéficiera de cinq semaines de congés payés par cycle de douze mois (1er septembre – 31 août). La rémunération de ces congés est incluse dans celle indiquée à l’article 5 de ce contrat.

Ces congés seront pris pendant les périodes non travaillées, soit :

La 1ère semaine des vacances de Noël

Les 4 premières semaines de juillet.

(Les périodes ci-dessus sont données à titre indicatif. Il est important d’indiquer ces périodes, faute de quoi, en cas de rupture du contrat en cours d’année, vous devrez régler l’intégralité des congés non pris.

L’employeur doit chaque année, et au moins un mois à l’avance, informer le salarié des dates précises de ses congés à l’intérieur des périodes ainsi fixées.)

Article 10 – retraite et prévoyance

Les cotisations de retraite complémentaire seront versées à ______________ à laquelle adhère l’association.

Les cotisations de prévoyance seront versées à ___________________ à laquelle adhère l’association.

Article 11 – dispositions diverses

Pendant la durée de ce contrat, M ___________________ s’engage à faire connaître à l’association, dans les plus brefs délais, tout changement dans sa situation personnelle.

De plus, M _________________ certifie n’exercer aucune autre activité salariale auprès d’un autre employeur pouvant le conduire à dépasser les durées maximales légales de travail, en application des articles L. 212.1. et suivants du Code du travail.

D’une manière générale, ce contrat est régi par le Code du travail et la convention collective de l’Animation en particulier pour tous les points non prévus par cet accord.

Fait en deux exemplaires originaux

à _________________________ le ____________________

Signature du salarié(e)




Signature de représentant de

l’association

Précédée de la mention manuscrite 

« lu et approuvé »
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